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Application du délai de prévenance, modification de planning :
Les délégués du personnel CGT ont demandé l’application du délai de prévenance et les contreparties de l’article 5 de l’accord de branche relatif aux temps modulés, qui fait référence à un délai de prévenance de 4 jours pour modification de planning sauf urgence.

La direction nous a répondu qu’ils vont essayer de faire respecter ce délai mais qu’en aucun cas ils n'envisageraient d’accorder 1 jour de congé supplémentaire par an pour les salariés qui accepteraient les modifications de planning hors délai de prévenance, comme le stipule pourtant l’accord de branche.

Pour la CGT, il est important que nous n’acceptions pas tout et n’importe quoi dans les changements d’horaires des plannings. C’est aussi comme cela que l’on peut concilier vie de travail et vie sociale.

Carte téléphonique pour les aides à domicile, une nécessité :

Les délégués du personnel CGT ont à plusieurs reprises demandé que soit fournie pour les aides à domicile une carte téléphonique pour qu’ils puissent contacter le bureau comme cela se pratiquait il y a deux ans.

Pour la direction ce n’est pas une « priorité », elle n’y est pas favorable.

Par contre ils ont trouvé une solution pour que cela revienne moins cher : envoyez un SMS, c’est gratuit et on vous rappellera !
Ben, voyons c’est sans compter sur l’achat d’un portable et du crédit que l’on met dedans.

Pour la CGT ce ne doit pas être aux salariés de payer pour travailler.

Réunion de supervision, nous tirons la sonnette d’alarme, Urgence :

Les délégués du personnel CGT demandent régulièrement que ces réunions soient remises en place. Face à une situation sociale qui se dégrade, les salariés travaillent de plus en plus sous tension et le résultat aujourd’hui, c’est la souffrance au travail qui se développe.
Pour la CGT il y a là une urgence sociale qui nécessite la remise en œuvre de ces réunions de supervision, avant que certaines situations ne prennent une tournure catastrophique. Nous tirons donc la sonnette d’alarme.

Mais pour la direction, il n'a pas urgence... On aura prévenu !
Pas touche à nos acquis :

À la réunion D.P. de novembre, la direction a évoqué l’idée de remettre à plat différents articles liés à la nouvelle convention mais aussi de regarder de plus près les congés trimestriels pour les TISF, ainsi que les frais kilométriques.

Les délégués du personnel CGT ont mis en garde la direction sur ces deux sujets, affirmant que nous n’envisagerions et n’accepterions aucune remise en cause, et que nous les contesterions juridiquement.

Repos obligatoires après 6 heures de travail consécutif :

Les délégués du personnel CGT ont fait remonter à la direction que la loi n’était pas toujours appliquée, concernant les 20 minutes de repos obligatoire après 6 heures de travail consécutif et, quand cela n’est pas possible, une rémunération de 20 minutes payées.
Pour la direction, il faut que la loi soit appliquée, les 20 minutes on les prend en compte ou on les rémunère.

Mécontentement dans l’organisation du temps de travail :

Les délégués du personnel CGT ont fait remonter à la direction que de plus en plus de salariés étaient mécontents dans l’organisation de leur temps de travail. Par exemple quand il s'agit d’enlever des usagers à des salariés sans tenir compte de l’action sociale qui est concernée.

Les salariés demandent une continuité dans le suivi des familles, et demandent à travailler en binôme.

Les délégués du personnel CGT ont évoqué aussi l’importance de donner du sens à ce que l’on fait. Nous avons proposé qu’il y ait un échange préalable entre les responsables de secteurs et les salariés avant d’enlever une famille.

Il en va du respect et de la considération des usagers mais aussi des salariés.

La direction nous a répondu qu’elle allait voir. Affaire à suivre, donc.

Protocole accident du travail et trajet :
Les délégués du personnel CGT ont revendiqué auprès de la direction que soit rédigé un protocole sur ce sujet. Cela fait suite à des dysfonctionnements administratifs lors d’accident du travail.

Le but est d’avoir un interlocuteur unique, compétent, qui puisse orienter et aider au mieux les salariés victimes d’un accident du travail ou de trajet.
Les délégués du personnel CGT ont demandé aussi que la déclaration d’accident puisse s’effectuer par téléphone pour les salariés ne pouvant se déplacer.

La direction nous a répondu que ce protocole était en cours d'élaboration.

Modulation du temps de travail :

Les délégués du personnel CGT et les membres du comité d’entreprise CGT sont intervenus à de multiples reprises et depuis des années sur ce sujet. Tout le monde a pu remarquer que la direction avait un autre regard aujourd’hui, souhaitant que les salariés ne se retrouvent pas en fin d’année avec un volume d’heures positives.

 A la CGT, qui a dénoncé la surcharge de travail qui pesait sur les salariés avec les conséquences que l’on connaît (fatigue, pénibilité du travail…), nous avons toujours revendiqué une meilleure répartition du temps de travail entre tous afin de favoriser des augmentations du temps de travail pour les salariés à temps partiels qui le souhaitent, voire des embauches.

C’est plutôt une avancée pour tout le monde.

Négociation des indemnités kilométriques au niveau national. De qui se moque-t-on ?
Les employeurs ont fait une proposition à 0,37 euros au lieu de 0,35 euros du kilomètre actuellement. Et comme si cela ne suffisait pas, pas avant janvier 2012.

La CGT s’est insurgée devant cette proposition qui inflige une double peine aux  salariés : 
- l’absence de réelle reconnaissance du coût de l’utilisation de son véhicule pour son travail.

- la mise en application en 2012 alors que le coût de la vie ne cesse d’augmenter.

La CGT revendique une augmentation digne de ce nom à 0,40 euros et non les miettes que les employeurs nous proposent.

Collectif CGT de l’aide à domicile :

Des rencontres ont eu lieu avec les principaux financeurs que sont l’Etat, la CAF et le Conseil Général.

Le collectif de l’aide à domicile CGT constitué de salariés de différentes structures a pu évoquer divers sujets :
· Travail à temps partiels subis avec des interventions d’une demi-heure voir un quart d’heure. 
· Suppression des réunions de supervisions, d’évaluations.
· Dépenses kilométriques non remboursés.

· Non prise en compte du coût réel des interventions et en particulier non reconnaissance de la qualification d’auxiliaire de vie sociale, qui incite bien des employeurs à mettre des salariés de catégorie A non formés sur des postes qualifiés.

•    Non respect des conventions collectives et du code du travail.
Pour le collectif CGT des mesures d’urgence sont à prendre :
· Différencier les tarifs alloués aux aides à domicile et aux auxiliaires de vie sociale. 

· Participer financièrement aux kilomètres qu’effectuent les salariés pour mener les interventions confiées par les financeurs.

· Interdire toutes interventions en dessous d’une heure afin de favoriser la bientraitance des bénéficiaires et des salariés.

Une écoute a eu lieu sur nos revendications et d’autres rencontres vont avoir lieu.
Il a été déjà trouvé des financements pour des réunions de supervision qui devrait se mettre en place entre différentes associations.

Le collectif CGT participe aussi à des assemblées générales de salariés qui permettent à chacun  de s’exprimer sur ses conditions de travail, ses revendications, son vécu etc.…

Nous avons pu constater qu’en fait nous vivions tous les mêmes conditions de travail qui se dégradent, les mêmes souffrances ; d'où l’importance de se regrouper afin d’être plus fort collectivement.

A noter que certains employeurs de l’aide à domicile s’inquiètent de voir les salariés dans le cadre de la formation, échanger entre eux sur leurs conditions de travail, et ensuite faire remonter des revendications dans leurs associations.

Ne plus pouvoir compter sur l’ignorance de leurs droits par les salariés : voilà ce qu’apprennent certaines directions, et c’est tant mieux.

Convention collective unique dans l’aide à domicile, la régression sociale est de mise :

Une nouvelle convention collective de l’aide à domicile doit voir le jour début 2012, qui remplacera celles déjà existantes : CCN 83 pour les aides à domicile, CCN 70 pour les TISF, CCN ADMR.

Cette nouvelle convention collective unique, va aggraver les conditions de travail et porter gravement atteinte au pouvoir d’achat des salariés. C’est un recul social et une remise en cause des avantages acquis du fait de :

· L’augmentation de l’amplitude journalière
· Le morcellement du temps de travail

· L’augmentation du nombre de dimanches travaillés
· La mise en place du travail de nuit sans réelle compensation

· Une visite médicale tous les 2 ans seulement
· La suppression du congé pour déménagement 

· La suppression d’un jour de congé pour décès d’un grand-parent ou d’un frère ou une sœur du salarié.

Il est tout aussi scandaleux que le temps de déplacement et les frais engagés (voiture personnelle et carburant) ne soient pas considérés comme inhérents aux contraintes de la profession.

Pire encore, ce texte maintient des situations discriminatoires en ce qui concerne les déplacements, tout en supprimant des frais kilométriques, et en n’accordant pas les œuvres sociales de 0,5% pour le CE aux salariés de l’ADMR.

La CGT a refusé de signer cette convention et continuera à s’y opposer.

Complémentaire santé obligatoire dans l’aide à domicile :

La nouvelle convention collective oblige chaque salarié à souscrire à une complémentaire santé pour laquelle l’employeur participe à hauteur de 40% et les salariés à 60%, pour une complémentaire de base.

Au CE, on nous a présenté cette complémentaire santé obligatoire comme un progrès social.

Pour la CGT, c’est aller vite en besogne ! Le progrès social, ce serait que tous les frais médicaux soient pris en compte par la sécurité sociale.
Nouvelles attaques contre les classes populaires : ce n’est pas aux travailleurs de payer la crise :

Le deuxième plan de rigueur en quatre mois, dévoilé par Fillon, est conforme à ce que l’on pouvait attendre de ce gouvernement anti-ouvrier : doux pour les riches, dur pour les travailleurs.

D’un côté : quelques menues dépenses supplémentaires prévues pour les très grandes entreprises. De l’autre, hausse partielle de la TVA, gel de la revalorisation des prestations sociales, dépenses d’assurances maladies gelées, mise en place de l’âge légal de départ à la retraite à 62 ans avancés.

Toutes ces mesures visant à nous vider encore plus les poches pour rétablir l’équilibre du budget de l’Etat mis à mal par tous les cadeaux fait aux banques et aux groupes capitalistes.

C’est bien a ceux qui sont déjà frappés par le chômage, la précarité, les salaires misérables que le gouvernement compte s’attaquer. Mais ni aux milliardaires, ni aux banquiers, ni aux spéculateurs, ni aux licencieurs. C’est-à-dire à aucun des vrais responsables de la crise.

Face à ces attaques la CGT RESEDA affirme que l’ensemble du monde du travail doit lutter et appelle à se mobiliser :

Le mardi 13 décembre 2011
À 10h30, place de catalogne (FNAC)
Parce que  la crise, ce n’est pas à nous de la payer !
Bonnes fêtes de fin d’année à tous.

Que 2012 soit une année de lutte pour le monde du travail.

Leur crise, nous n’avons pas à la payer !
E mail: contact@cgtreseda.org

Site: www.cgtreseda.org
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